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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cambriolages
Question écrite n° 42061

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrere attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur l'existence de bandes organisees
qui devalisent les chateaux du Sud-Ouest. Il s'agit de bandes manifestement bien renseignees et en prise avec
des reseaux d'ecoulement des marchandises volees. Depuis deux ou trois ans le mode operatoire s'aggrave
avec des interventions quelquefois en plein jour de commandos cagoules. Il lui demande si un inventaire des
cambriolages realises dans ces conditions a ete effectue et quelles sont les mesures prises pour favoriser le
demantelement de telles bandes qui, au-dela de la legitime indignation des proprietaires concernes, portent
atteinte au patrimoine mobilier national.

Texte de la réponse

La France, probablement en raison de la richesse, de la renommee et de la dispersion de son patrimoine
culturel et artistique, est l'un des pays les plus exposes au vol d'oeuvres et objets d'art. Si le grand Sud-Ouest,
qui abrite un grand nombre de chateaux, se situe legerement en-dessous de la moyenne nationale quant au
nombre de vols commis dans ce type de demeures, l'un de ses departements, la Haute-Garonne, occupe
cependant la troisieme place nationale. Mais ce sont surtout l'audace et la dangerosite des modes operatoires
qui caracterisent les faits commis dans cette region plus que l'ampleur de ce phenomene criminel. Parce qu'elle
est constituee a la fois de vols commis en serie dans des lieux souvent isoles par des malfaiteurs chevronnes et
de recels successifs correspondant a des filieres d'ecoulement internationales tres structurees, la criminalite
organisee liee au trafic des biens culturels imposait une riposte globale. Un Office central pour la repression du
vol d'oeuves et objets d'art (OCRVOOA) a ete cree par decret le 2 juin 1975, au sein de la direction centrale de
la police judiciaire. L'OCRVOOA, compose de policiers mais aussi de gendarmes et bientot de douaniers, est
charge notamment de centraliser l'information operationnelle relative a son domaine de competence sur
l'ensemble du territoire nationale et de coordonner l'ensemble des actions des services d'enquetes territoriaux.
Cette harmonisation des efforts a permis des succes recents, qui n'ont pas manque d'inflechir les statistiques.
Debut 1996, l'OCRVOOA demantelait, avec la collaboration de la gendarmerie du Puy-en-Velay, une filiere
d'ecoulement d'objets voles dans les chateaux et demeures historiques de la region de Nimes, a destination du
Benelux et des Etats-Unis. En juin 1996, l'OCRVOOA demantelait, avec la collaboration du service regional de
police judiciaire de Versailles, deux filieres d'ecoulement en Hollande et en Belgique d'objets voles sur
l'ensemble du territoire national dans des chateaux et muses nationaux, en particulier ceux d'Ecouen, de
Fontainebleau, et de Bagatelle. L'ensemble de ces operations a permis de recuperer plus d'une centaine
d'objets d'art de grande valeur, provenant de quarante-deux chateaux et trois musees nationaux. En juin 1996
encore, la gendarmerie nationale, en liaison avec l'OCRVOOA, demantelait des equipes de malfaiteurs qui
penetraient, par groupe de sept a douze individus cagoules, de jour comme de nuit, dans les residences
secondaires et chateaux du Sud-Ouest pour y derober oeuvres et objets d'art revendus en Allemagne. 600
objets d'art etaient ainsi decouverts en Allemagne provenant de soixante vols commis dans le grand Sud-Ouest
francais. Depuis cette operation, ce type de vol semble avoir disparu dans cette region. Si ces recents succes ne
suffisent pas a eradiquer le trafic des biens culturels, ils manifestent la capacite du syteme francais a ralentir
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considerablement son fonctionnement, tant au niveau des filieres internationales de recel qu'a celui des bandes
organisees pour vol. En tout cas, les efforts accomplis dans ce domaine seront poursuivis.
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